
                                                                 

DÉCISION DU PRÉSIDENT

N°DP2024_013

Objet Remboursement anticipé d'emprunts contractés auprès du Crédit Agricole

Service Service Finances Référent : Pierre GOURVEN

Considérant que le niveau de la trésorerie de la Communauté permet d’opérer le remboursement
anticipé  de  prêts  en  cours,  et  que  des  crédits  ont  été  inscrits  à  cet  effet  au  BP  2024  de  la
Communauté,

Vu les propositions de remboursement anticipé établies par le Crédit agricole,

Vu la délibération DCC2020-65 en date du 17/07/2020 donnant délégation au Président de procéder,
dans la limite de l’inscription budgétaire annuelle, aux opérations financières utiles à la gestion des
emprunts de la Communauté,

Le président de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

DECIDE



Article 1 : De procéder au remboursement anticipé de trois prêts contractés auprès du Crédit agricole
pour un montant total en capital de 999 750,49 €, suivant les modalités et comme détaillé ci-après :

Article  2 : La  présente  décision  sera  publiée,  et  transmise  à  monsieur  le  préfet  du  Finistère,
communiquée à monsieur le trésorier de Landerneau et rendue exécutoire conformément aux articles
L.2131-1 et L.5211-3 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 3 : Madame la directrice générale des services et monsieur le trésorier de Landerneau, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application de la présente décision.
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